
I m 
que part qu'autrefois, sous la première Ré
publique, Camot, ministre de la giwrrc, biau 
que n'étant pas général, avait organisé et 
décrété la victoire, s'imagina que, n'étant 
pas général, il en ferait bien autant. 

Chanzy, substitué à d'Aur.-lta» de Paladi-
nes dans le commandement de l'armée de la 
Loire, avait effectué une retraite tellement 
savante, que les journaux anglais et étran
gers, qui publiaient des articles très étudiés 
kur les opérations des belligérants, déclarè
rent la position du prince Frédéric-Charles 
tout à fait compromise, grâce à la combinai
son inévitable des mouvements de Bcurbaki 
et de ceux du général en ehef. 

Gambetta, lui, rêve quelque chose de bien 
plus fort que cette stratégie. Il sépare l'ar
mée de Chanzy de celle de Bourbaki; laisse 
la première lirrée a ses propres re sources 
du côté du Mans, envoie la seconde sur les 
frontières de la Lorrain?. 

« Porter la guerre en Allemagne, c'est 
cela qui serait beau ! » 

Oui, seulement le prince Frédéric-Charles, 
supérieur désormais à Chanzy, le met en dé
route, tandis que Bourbaki, pourvu de sol
dat» levés à la haie et organisés a la façon 
de ceux du Nord, est refoulé par Werder sur 
le territoire suisse et interné avec ses trou
pes. 

Voilà comment les jacobins se jugent 
et s e traitent enlr'eux. Voila comment 
l'avocat Gambetta est malmené par ses 
bons amis de la Montagne et les diaci-
plt-s du poète Hugo; il est vrai que si le 
pOeté "TTugo avait été au pouvoir, il an

crait amené les mêmes désastres et fait 
les mêmes proclamations—en vers peut-
éMe AU lieu de prose—que l'avocat Gam-

, betta, aujourd'hui le châtierait de la 
même façon. 

Moralité : Délivre-toi , et méfie-toi , 
pauvre France, d e tous les poètes, avo
cats, journalistes du jacobinisme; inflige-
leur l e châtiment le plus exemplaire, de 
peur qu'ils ne rendent celui que tu reçois 
en ce moment plus cruel et plus sanglant 
encore. (Patrie.) 

Chn»iqne locale k départementale 
! C * a i m l M l a a m u n i c i p a l e d e 

• M t a h . 

Sommaire iu procès-rerbal de la 
séance extraordinaire du 27 février 
1871. ' 

Présents : MM. L. Barbotin, B. Couiogne, 
Ed. Delattre, Delporle-Bayart, J. Deregnau-
court, R. Desronsseaux, Cb. Daudet, A. Fa
mechon, Godefroy, A. Hindré, Ch. Junker, 
Labbe-Copin, Paulin Richard, F. Roussel, 
Aeh. Scrépel, A. Sioen-Pin, H. Verlais. 

Absents : MM. P. Catteau, P. Scrépel et 
A. Vincoon. 

M. Louis Barbotin,membre d e l à Com
mission municipale, premier inscrit au 
tableau, ouvre la séance par la lecture 
de l'arrêté de M. le préfet du Nord, qui 
nomme M. J. Dérégnaucourt, maire de 
la ri l le de Roubaix, en remplacement de 
M. C. Descat, et procède £ son installa
tion. 

M. le maire donne lecture de l'arrêté 
préfectoral qui nomme MM. A. Fame
chon et .Deleporte-Bayarl, adjoints au 
maire, et les installe. 

n installe également, après lecture de 
l'arrêté préfectoral qui complète le nom
bre des membres de la Commission m u 
nicipale: MM. Ed . Delattre, R. Desrous
seaux, Ch. Daudet, A. Hindré, Labbe-
Copin et Paulin Richard. 

La Commission vote son secrétaire; 
M. Juncker prend place au bureau. 

Le secrétaire donne lecture des pro
cès-verbaux des 10, 21 et 28 janvier, qui 
•ont adoptés sans observation. 

La Commission : 

. *" Approuve une décision prise le 23 

tanvier écoulé par M. Descal, maire de 
loubaix, relativement à une indemnité 

de «eux milles, reprit 

—ta^er'rft Paur avec un air 
indifférent, je le croyais dans le voisi
nage de S u m b a y a . 

— On suit ce ruisseau ^ t Vandresen 
en désignant la droite, et il vous con
duit à la vallée, à travers des ébén iers . 
C'est là que nous avons dépisté Ban-
tam 

— Mais le coquin, reprit Paul avec 
une chaleur factice, comme parle un 
homme qui v ient d'apprendre ce qu'il 
voulait savoir et ramène l'entretien à son 
début, mais w « o « « i a a fini pw'ftDm-
prendre la nM£ au cfcnte Ravajond ! il 
a laissé u n | $ f t - # . d # la fcaftd* s u r v o s 
traces, et a est venu nous poursuivre 
dans la forêt de Fer. 

— Cette femme, dit Vandrusen, nous 
aurait un jour causé quelque grand mal
heur . En le voyant entrer chez nou.-«, 
moi , j'ai eu peur d'en devenir amou
r e u x . . . 

— Allons d o n c ! fU>faut avec un rire 
composé. 

— Oui, oui, repw» Vandrusen; c'est 
une femme fort dangereuse , et il en sait 
quelque chose, le comte Raymond 

— A h ! le comte en est amoureux?di t 
Paul avec le, même rire. 

— Il e n t i e r * j h f f e i î » » » voici le 
le plus fiâC; H a, fcflli-neus fsire tuer 
pour celte femme 

— Vraiment dit Paul pour dire quel
que chose. 

— Je ne- le blâme pas , reprit Vandru-

. - . .1 r - : 

à accorder à un riverain du boulevard 
de ce inture; 

2° Vote plusieurs crédits supp lémen
taires pour l'exercice 1 8 7 0 ; 

3° Procède à la réorganisation do plu
sieurs Commissions qui s o s o n t trouvées 
incomplètes par les démiss ions et chan
gements qui ont eu l ie», sont nom més : 

Commission mixte des eaux de 
la Lys : 

MM. Sioen, Richard Desrousseaux et 
F . Roussel . 
Surveillance administrative du corps 

des Pompiers : 
MM. A . Scrépel , H. Verlais et Ch. 

Junker . 

Instruction des enfants employés dans 
les manufactures : 

MM. F . Roussel , Ch. Junker et C b . 
Daudet. 

Offre de plusieurs rues : 
MM. Deleporle-Bayart , E d . Delattre 

et A . Hindré : 
Chemin de fer américain : 

MM. Sioen, Famechon, Deleporle-
Bayart, Hindré et Daudet . 

Collège : 
MM. Sioen-Pin, Famechon, Godefroy 
Commission permanente, Magasins 

généraux : 
MM. R. Desrousseaux, P . Richard, 

Hindré. 
Commission permanente pour la 

condition publique. 
MM. Famechon, F. Roussel et R. Des

rousseaux. 
Commission d'étude sur Vorganisation 

des secours pour le Bureau de Bien
faisance : 
MM. Junker, Labbe-Copin, Couiogne, 

Daudet et Deleporte-Bayait . 
4° Renvoie à l'étude de la Chambre 

syndicale deux rapports présentés par la 
Commission de l'instruction des enfants 
employés dans les manufactures ; 

5" Approuve à l'unanimité un rapport 
de l'Administration, concluant à renou
veler, par voie d'adjudication publique, 
tous les marchés qui se concluent avec 
la ville pour tous s e s travaux et fourni
tures ; 

6° Entend lecture d'une lettre adres
sée à M. le maire par MM. Toulemonde, 
Réquillart et C", en liquidation relative
ment à une dette de la ville, et la réponse 
de M. le maire à cette Soc ié té ; vote à 
l'unanimité l'ordre du j o u r ; 

7° Renvoie à la Commission de sur
veillance des Ecoles académiques, une 
demande de M. Celer Letombc, profes
seur de dessin de fabrique; 

8" Entend lecture, 1° du procès-ver
bal de la réunion générale des action
naires de la Société des bains et lavoirs 
publics ; 

2° D'une lettre de M. Scamps , sur la
quelle on prononce Tordre du Jour ; 

3° D'une lettre de M. Houzé de l'Aul-
noit, pour une réclamation qui est ren
voyée au Comité des ambulances ; 

4° D'une lettre de Mme veuve Walle l , 
sur laquelle la Commission vote égale
ment l'ordre du jour ; 

5* D'une lettre de Mme veuve Raux-
Dervaux, contenant une demande de 
réduction de paiement, qui es t rejetée 
par la Commission. 

Nous , préfet du département du Nord, 
par intérim ; 

Considérant que des cas de peste bovine 
ont été constatés dans plusieurs localités de 
la Belgique assez rapprochées de la France, 
et qu'il est indispensable de prendre des 
mesures pour préserver le département de 
l'invasion du fléau ; 

Arrêtons : 
Art. t . — Les bœufs, taureaux, vaches, 

génisses, moutons, boucs et chèvres prove
nant de la Belgique seront, à leur entrée en 

sea , Dieu m'en garde! Notre devoir était 
de la défendre; elle s'était mise sous 
notre protection; mais , à notre place, 
il y aurait beaucoup de colons qui au
raient livré la contesse à B&ntam, sans 
tirer un coup de fusil. 

En tout autre moment, Paul se serait 
récrié d'indignation contre une lâcheté 
pareille; mais son esprit entretenait une 
idée fatale, il n'écoutait plus Vandrusen 

3ue par complaisance, et il avait bâte 
e laisser tomber l'entretien. 
— Il prit pour prétexte la fatigue 

subie dans la journée, et ,serrant la main 
«Te Vandrusen, il lui d i e 

— Je vais me reposer quelques heures 
sous ces arbres . Au revoir! 

Vandrusen ne conçut aucun soupçon; 
le prétexte était fort naturel. Une oreille 
exercée aurait remarqué une grave alté
ration dans la voix de Paul , mais Van
drusen était encore trop jeune pouravoir 
appris le degré d'observation que l'expé
rience donne à f o u i e et au regard .. 

Paul , resté seul , frappa son fron t et 
déchira sa poitrine nue, en se traitant 
de lâche et déserteur. Sa conscience-
repoussait le suicide; mais , p a r u n de 
ces accommodements qu'une éducation 
imparfaite peut inspirer, il croyait avoir 
trouvé un procédé ingénieuxpour mettre 
«Yaccord Sa conscience et sondéseepoir . 
* R suivit l'indication de Vandrusen et 
marcha d'un pas ferme et rapide vers ce 
site affreux qui porte à Java le nom de 
vallée de la Mort. 

Le soleil touchait la l igne de l'horizon 

France, soumis à une visite sanitaire qu'ils 
subirojtt dans les communes frontières où se 
trouvent les bureaux de do mue comprit 
dans M tableau qui fait suite au présent ar
rêté. 

Art. S — Les cairs, ab.its et issues à 
l'étal frais, seront soumis à la même véri
fication. 

Art. 3 . — Les animaux reconnus atteints 
du typhus seront immédiatement abattus et 
enfouis conformément aux prescriptions de 
notre arrêté du 17 de ce mois.— Les objets 
provenant d'animaux malades seront égale
ment détruits et enfouis. 

Art. i.— Les animaux qui seront recon
nus sains seront admis. Ceux malades ou 
suspects seront repoussés. 

Art. 5.— Les frais de vérification ne 
seront pas à la charge des importateurs 
d'animaux. Ils .seront supportés par l'Etat 
et réglés ultérieurement. 

Art. 6 .— Les vétérinaires nous adresse
ront, tous les huit jour» au moins, un rap
port sur leurs vérifications et sur la inarche 
de l'affection dans le département du Nord. 
Les rapports seront centralisés à la Préfec
ture par M. Charles, vétérinaire à Lille, qui 
est chargé de suivre l'ensemble du service. 

Art. 7.— MM. les sous-préfet•( et maires, 
et MM. les directeurs des douanes de Lille, 
Dunkerque et Valenciennes, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Lille, le 27 février. 
Le préfet du .Vorti par intérim, 

A. BA'BO*. 
M. Mazingue de Roubaix vérifiera à Tour

coing les mardis et vendredis, de 3 à t heu
res du soir, au bureau de laj gare et les 
lundis et jeudis, de 5 à 6 heures du soir ; 
au bureau de la ville. 

M. Gi-uson de Cvsoing vérifie-a à Bai-
sieux les lundis, de i h. 30 à 5h. h 30 du 
soir et les mercredis et samedis de 11 h. à 
midi ; au bureau de la gare et les mercredis 
et samedis, de 1 h. à 2 h. du soir, au bu
reau dit de la roule. 

M- Dervaux d'Armentières vérifiera à Co-
mines les mardis et vendredis, de 10 h. à 
midi. 

M. Ansart de Roubaix vérifiera à Halluin 
les lundis et jeudis, de midi à i h. du soir. 

M. Gruson. de Cyaoing, vérifiera à Mou-
chin les mardis de 9 h. à midi, les mercre
dis, de 4 h. >0 i 5 h . 30 du soir, les jeu
dis de midi i \ 5 h . du soir, les samedi», de 
4 h. 30 à 5 h. 30 du soir. 

M. Chieus, de Roubaix, vérifiera à Tonf-
flers les mardis et vendredis, de midi à 4 h 
du soir. 

M. Dervaux, d'Armentières. vérifiera à 
Pont-Roog<\ les mardis et vendredis de 2 à 
4 heures du soir. 

M. Salomé de Bailleul, vérifiera à Seau, 
(Bailleul), les mafdis de 2 a 4 heures du 
_oir. 

MINISTERE DES FINANCES 

Semestre au 1" mars 1871 des bons du 
trésor 2-10, 3-10 et 5 -10 .— Le premier 
semestre des bons du Trésor 2-10, 3-tO, 
et 5-10,souscrits au mots d'août dernier, 
échoit le l " mars 1871 . Les personnes 
auxquel les , par suite d e s c irconstances, 
on n'a pu remettre les bons définitifs 
munis de leurs coupons semestr ie l s , et 
qui ont "seulement entre les mains , soit 
un bon provisoire délivré par la caisse 
centrale du Trésor, soit une reconnais
sance à souche du receveur des finances 
sont prévenues qu'elles pourront,sur la 
représentation de ces titres et sur leur 
quittance, toucher dans toutes les tréso
reries générales et recettes particulières 
le semestre à échoir le 1er mars prochain. 

Nous apprenons qu'il résulte d'instruc
tions de l'autorité supérieure al lemande, 
qu'aucune contribution ne doit être ré
clamée des municipalités, à partir d'au
jourd'hui. 

La ville de Saint-Quentin, qui avait 
payé samedi soir une somme de 179,000 
francs, à comptesur 180,438 francs, exi
gé s poui les impôts du mois de novembre, 
et à laquelle on réclamait encore une pa
reille somme pour les impôts du mois 
de décembre, a reçu avis ce matin de 
la décision de l'autorité al lemande. 

(Guetteur.) 

Dernières nouvelles 
PROCLAMATION AUX HABITANTS DE 

PARIS. , j . a Q 

LeCeuvernement fait appel à votre 
patriotisme et à v o l r e s a g e s s e ; v o u s a v e z 
dans les mains le sort de Paris et de la 
Franco e l l e -même. Il dépend de vous de 
les sauver ou de les perdre. 

Après une résistance héroïqne,la faim 
vous a contraints de livrer vos forts à 
l'ennemi victorieux ; les armées qui pou
vaient venir 5 votre secours ont été re-
je lces derrière la Loire .Ces faits incon
testables ont obligé le Gouvernement et 
l 'Assemblée nationale à ouvrir des négo
ciations de paix. 

Pendant six jours , vos négociateurs 
ont disputé le terrain pied à pied ; i lsont 
fait tout ce qui était souverainement pos
sible pour les conditions les moins d o m 
mageables . Ils ont s igné des préliminai
res de paix qui vont être soumis à l'As
semblée nationale. 

Pendant le temps nécessaire à l'exa
men et à la discuss ion de ces prélimi
naires, les hostilités auraient recom
mencé et le sang aurait inutilement coulé 
sans une prolongation d'armistice. . 

Celle prolongation n'a pu être obtenue 
qu'à la condition d'une occupation par
tielle et très-momentanée d'un quartier 
de Paris . Cette occupation sera limitée 
au quartier des Champs-Elysées . Il ne 
pourra entrer dans Paris que trente; 
mille hommes,et ils devl'ont se retirerdès 
que les préliminaires de paix auront été 
ratifiés, ce qui ne peut exiger qu'un petit 
nombre de jours . 

Si cette convention n'était pas respec
tée, l'armistice sérail rompu . l 'ennemi, 
déjà maître des forts, occuperait d e vive 
force la cité tout entière; vos propriétés, 
vos chefs-d'œuvres , vos monuments , 
garantis aujourd'hui par la convention, 
cesseraient de l'être. 

Ce malheur atteindrait toute la France. 
Les affreux ravages de la guerre, qui 
n'ont pas encore dépassé la Loire, s'é
tendraient jusqu'aux'Pyrénées. 

Il est donc absolument vrai de dire 
qu'il s'agit du salut de Paris et d e l à 
France. N'imitez pas la faute de ceux qui 
n'ont pas voulu nous croire lorsque il y 
a huit mois, nous les adjurions de ne pas 
entreprendre une guerre qui devait être 
si funeste. 

L'armée française qui a défendu Paris 
avec tant de courage occupera la gauche 
de la Seine pour assurer la loyale exécu
tion du nouvel armistice, C'est à la gar
de nationale à s 'unira el le pour mainte
nir l'ordre dans le reste de la cité. 

Que tous les bons citoyens qui se sont 
honorés à sa tète et se sont montrés bra
v e s «levant l'ennemi reprennent leur as 
cendant, et celte cruelle situation d'au
jourd'hui se terminera par la paix et le 
retour de la prospérité publique. 

Paris, le 27 février 1871. 
A. THIERS, chef du pouvoir exécutif de la 

République française. 
ICI.ES JAVRE, ministre des affaires étran

gères. 
ERNEST PICARD, ministre de l'intérieur. 

Le général Vinoy a adressée à la garde 
nationale de Paris l'ordre du jour suivant : 

27 février 1871. 
Le rappel a été battu cette nuit sans 

ordres . 
Quelques bataillons, la plupart trom

pés , ont pris les armes et ont servi à leur 
insu de coupables desse ins . 

Il n'en est pas moins constant que 
l' immense majorité de la garde nationale 
résiste à ces excitations et qu'elle a 
compris le devoir imposé en ce moment 
à tout bon citoyen, à tout Français di
gne de ce nom. 

I ——mmmmmm— 

m a ri tint lorsque notre malheureuxjeune 
homme arriva au but de sa course . La 
vallée, qui a un aspect lugubre même aux 
rayons du jour, avait pris de s teintes 
crépusculaires d ignes de son n o n . Dans 
toute sa longeur on ne voyait axJeifheap-
parence de végétation sauvage ou de 
culture. Deux montagnes grisâtres et 
nues se prolongeaient à droite et à gau
c h e jusqu'à la mer, en étalant> par Inter
valles , des torrents pétrifiés do scories 
noires , ant iquesdébris des|éru puons vol
caniques de Java . Les formes de ce ter
rain primitif ont des aspects s inistres , 
surtout lorsqu'elles s 'ensevel issent dans 
lea ombres du soir; ce sont des pics 
g igantesques , détachés sur la c ime de» 
plateaux, et ressemblant de loin â une 
success ion de fantômes sortis de s enfers 
pour envahir le ciel Au milieu de la val 
lée, un arbre solitaire, inflexible comme 
le nopal et muetau souffle du v e n t ; un 
immense cadavre végétals 'é léveavec une 
tristesseinexprimable etcomplète ce pay
sage de désolat ion. C'est le boon-upas, 
l'arbre homic ide ,qu | distille une invi
sible rosée vénéneusfcçet frappe de mort 
tous les êtres de la crémation qui v iennent 
chercher un abri sous son ombre et sur 
ses.rajcneaux. 

Tell* est , du moins, l'opinion accré
ditée d a n s l'Inde, et surtout dans l e s 
lias de la Sonde; n iera Java l'influence 
mortelle du boon-wpas, c'est nier la cha
leur du solei l . 

Paul regarda cet arbre a*M cette vo
lupté poignante que ressent f bocMne au 

désespoir , lorsqu'il regarde l'arme 
fatale de la délivrancefim moment o ù l e 
suicide va se consommer. 

Ce crime infâme est l'acte d'un déses 
poir incurable; c'est le ntmèdeê® la «îort 
contre une vie impossible; c'est le Calme 
du port après une tempête qui ébranle le 
front, brûle la pensée , éteint le raisone-
ment . Chose étrange! le suicide honoré 
p a r l e s païens, e t - regardé comme une 
vertu après les héroïques exemples de 
Lucrèce, deGaton d'utique et Brutus , 
est flétri par le païen Virgile, ce pre
mier poëte chrétien (1) . 

Â 

( ta suite à un prochain numéro.J 

I 
(1) . . .Quam vellent aethere in alto 

Paaperiem duram et duros perferre labores! 

Le général lui 
tat ionla gardé dp 1 a' cj *i . 

Il compte . s u j ^ s o n ,U&Vtffinw*»<>ur 
maintenir dans s«s,.«j»arlj«,-s u«4Wdrc 
scrupuleux dont QUmtnçvead4^**-que 
jamais, U nârogiiiltL 4«a mniajpp pjpla-
tion peut fournir d e s « f é i p t a s et ame
ner d ' i rrcparJMesn ia l Ieu*- La garde 
nationale aidera U ville d^BariaÀ. tra
verser une crise douloureuse e t elle la 
8réservera des périls q«e^è calme et la 

ignité peuvent seuls conjurer. 
Les auterr» des désawrdre» seront re

cherchés et mis tlàfis l 'Impuissance de 
nuire. 

Le général s'est adressé à la popula
tion tout entière e l l u i a fait connaître la 
situation générale . 

Le général commandanl supérieur 
fait appel à la garde nationale et au nom 
des intérêts lés plus nacrés d e Paris et 
de la France; il attend d'elle un concours 
actif, dévoué et patriotique. 

Le général commandant en chef, Formée d» 
Paris et la garde nationale. 

VmOY. 

Le Irain de Paris a déraillé dearxjois, 
il y a eu un grand retard. '«" 

Pas de nouvel les . 

Le Journal officiel annonce que le 
chargé d'affaires français de Bruxelles 
à transmis à Paris l'avis dé la reconnais-
sancedu gouvernement de la Républi
que française par le roi dos Be lges . 

D é p ê c h e s t é l é g r a p h i q u e » 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Londres, 1er mars'l'87l. 
Le Tintes annonce de Paris en date 

du 28 que dans les meet ings qui ont eu 
lieu hier, les dé légués des gardes* natio
nales de Montmartre, La Chapelle, Mé-
nil-Montant,Bellevil lé, Monlroug'e et au
tres arrondissements ont résolu de résis
ter à outrance à l'entrée d«s Al lemands . 

L'idée de la résistance semblerencon-
trer une approbation unanime. 

On assure que dans le cas où la garde 
nationale viendrait à s'opposer à l'entrée 
des Al lemands, le général Vinoy renon
cera à prendre des mesures violentes et 
s e retirera avec ses troupes. 

Les autorités militaires sont "très-em
barrassées . . iH- , 

Une autre réunion de l ,b0u gardes 
nationaux a décidé qu'on attaquerait 
l 'hôtel-de-ville. En arrivant, i ls trouvè
rent les autorités militaires prêtes à là 
rés is tance . Ces gardes nationaux épuisés 
p a r l a fa l igue et arrivant très-irnégulière.-
ment le mouvement combiné échoua . I l s 
se retirèrent sur la place de la Bastille 
où est leur artillerie dont ils ne peuvent 
se serv ir . . 

L'autorité militaire n'est p a s interve
nue dans la crainte de provoquer une 
coll ision. 

S ix agents d s police ont disparu ; i ls 
ont probablement été assass inés . 

Les symptômes révolutionnaires aug
mentent. 

Paris, 28 février, midi. 
La proclamation de M .Thiers et l'ar

dre du générât Vinoy ontproduitun.bOn 
effet. 

La Bonrse, le3 théâtres soat fermés. 
Les Pruss iens trouveront le s i lence, le 
v ide et le deuil dans le quartier qu'ils 
vont ocuper. 

Le Moniteur de Versailles, du 28 , 
dit : 

Les 11" corps prussien et bavarois en
treront à Paris demain, à 10 heures du 
matin. 

La même feuille reproduit un article 
de la Gazette eu. Xoni démontrant qu'il 
aurait mieux valu pour Paris d« ne pas 
avoir 4 e fort i fi cations. 

Rente : ouverture 51 ,40 . 
L'Officiel du 28 annonce que M. 

Thiera et la commiss ion des quinze sont 
"partis hier îsoir. 

La Belgique a reconnu la République 
française. 

1?Officiel reproduit une nouvel le con
vention de l'armistice portant que les Al
lemands ne prélèveront plus de contri
tions en argent. 

Les contributions comprises dans 
celte catégorie oui a* «ont pas encore 
payées seront a m m . Les Allemands 
OOnsfinueront* prèleVC^/les impots sur 
1es*teVrttr1reW ec©i¥tëB"jrmpots qui cesse
ront après la ratification de la paix. 
, Le Journal des Débais constate la 
bonne impression produite par la pro-
clamaUon,du gouvernement. 

Quelques paroles de colère sont pro
noncées dans quelques groupes . 

Buaigny. 28 février. 
Le train de Paris n'est pas signalé 

malgré «nVeterd eenfcidérable. 
Il y a des craintes d'événements à 

Paris . 

St-Pétersbourg. 18 fé%ier. 
' L'.4?»<»*Mf*VPpHTOnce q A £ « r i * n t une 

communication d* etief du§4Îivetnement 
français, le chargé d'affaires de Russ ie , 
à Bordeaux, a reçu l'ordre d'entretenir 
des rapports officiels avec le gouverne
ment sorti de l 'Assemblée nationale. 

ici.es

